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FRANGE- —Paris , le 29 novembre.

Le roi vient de commander une statue en pied du ma
réchal de Lobau pour la placer au musée de Versailles.

— On ne parait pas encore arrêté sur le choix: du, succes
seur de M. de Lobau. Cependant on parait croire générale
ment que cette place élevpe sera donnée a M. le général Dar- 
riufe, auquel on accorderait dans peu de temps le bâton de 
maréchal de France.

— M. le duc de Nemours, dit un journal, va faire inces
samment un voyage en Afrique.

— Ce matin, dans l’église St-Germain-des-Près , à l’autel 
dédié à Casimir de Pologne, deux ou trois cents Polonais , 
hommes, femmes, vieillards et enfans, assistaient à une 
messe célébrée en mémoire du huitième anniversaire de la 
révolution polonaise.

Un prêtre polonais officiait.
Le spectacle qu’offraient ces nobles débris était véritable

ment touchant.
— On dit que la reine est sur le point de partir pour 

Gênes , par suite des nouvelles alarmantes que l’on a re
çues sur l’état de la santé de Mme. la. duchesse de Wur
temberg ; elle serait , dit-on , atteinte d’une affection 
pulmonaire.

— Lejeune comte de Paris vient d’obtenir une gouver
nante c’est Mme. Gassies, née Caroline Housset, veuve du 
peintrede genré Gassies, qui vient d'être désignée pour cette 
pla)cfc,par Mme. laduchesse d'Orléans. Mme. Gassies estla fille 
' Mme. Housset, institutrice à Paris et sœur de l’agent de 

change de ce nom.
— On mande de’-Besançon, le 24 novembrç :
«Trois batteries d’artillerie, venant de Lyon et se rendant 

sur,la frontière belge, traverseront Besançon dans l’ordre 
suivant : La 4tne. batterie du 6me. régiment, forte de 4 of
ficiers, 212 hommes, 208 chevaux, arrivera dans notre ville 
dimanche 25 novembre, et en. partira le 28. La 5me. batte
rie du l4me., forte de 4 officiers, 184 hommes et 208 che
vaux, arrivera le 27, et la 6me. batterie du lome., le 29. 
Celle-ci compte 4 officiers, 205 hommes, et 210 chevaux. »

— On écrit d’Alger , le-18 octobre :
liest arrivé des nouvelles récentes d’Abdel-Kader. L’é

mir continue d’assiéger Aïn Madi, et n’a point cessé depuis 
cinq mois le bloeus.de cette ville. Tout ce que les Arabesont 
débité était mensonge.

La place attaquée àvec des ressources insuffisantes résiste, 
pafla force de Ses re'mparls. Les hommes armés d’Àïn Madi 
ne $onl pas au nombre de plus de 500. Aucun secours ne 
mqr est fourni de l’extérieur. L’armée assiégeante se compose 
de 4000 hommes environ.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

On écrit de Madrid, 21 novembre :
Les séances dés cortès ont été assez intéressantes :

.Le 18 un grand orage a été soulevé par les paroles du mi
nistre de la justice qui, pour remède aux maux de l’Espa- 
Sâe, demandait lq suspension des formes constitutionnelles. 
Rappelé à l’ordre par M. OIozaga,il a rétracté ses impru
dentes paroles.

Le 19 au soir, après le baise-main qui a eu lieu à la cour 
'«était la fête de la reine Isabelle), tous les ministres ont re
mis leur Rémission à la reine,régente, qui les a acceptées, 
sauf .dit—'ori, celle de M. le duc de Frias, qui parait chargé 
dnsoin de former un nouveau cabinet.
. Le général Van Halén s'èsl dirigé sur Catalayud dont 
tes carlistes ont été .obligée de lever le siège. Ce sont ces 
Opérations rriilitaireis qui ont efitravé la marche des cour
ts.

uritz et Calatrava ont étéAujourd’hui M. Mèndiz^ljaL I&turi 
reÇus par la reine régente,'' f
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. HPIÆANÜS.
ïes sèetiônUônt désiré savoir si la loj sur la répression 
Stroubl'es-qiii cessera d’être 'en vigueur au B'janvier pro- 

, { çt qtfe le goüvérnçffiè^t Aient renouveler , a été ap-
1qué en 1858. Le gouvernement a répondu qu’elle la été 
vatre fois én tout, -efi seplèmerit ddns le Brabant septen
nal. Des poaü'fiiuttês Ünl) été dirigées contre deux habi— 
ns de la province qui-ont été acquittés, ainsi que xontre 
Dx individus, domiciliés dans le jjmbourg, qui se.sont en- 
is en Belgique. Les peinèsiprononcée^ parla loi n'ont donc 

I t être .infligées,
>— ^tiwndêkbletâçtibliè-'üh article par lequcLil essaye 
'proiivdr queTEuropè n%UFâ de repos que Iorsqu’eileâura 
'Dtraint la France'à ne plüè se mêler dès affaires de la Bel-
que .. . q t • ; - : - ■■ > .?

Ce qui a lieu relativement à ! exécution des,24 articles en 
est une autre preuve, et bientôt ie monde entierAéra con
vaincu que pour toute l'Europe, et avant tout pour l’Allema
gne , il ne reste de choix qu’entre ces deux choses , ou être 
peu-à-peu et pour la seconde fois dominée par la France , 
ou savoir en temps convenables lui résister sérieusement et 
avec force. Si, ainsi que nous sommes portés à le crain
dre de plus en plus, la France ne voulait pas se soumet
tre à ce qu’il aura plu aux puissances de décider concer
nant l'arrangement des différends entre la Belgique et la 
Hollande , eh bien! qu’alors l’Allemagne se réveille et que 
la Prusse et l’Autriche rappellent leurs ambassadeurs de 
Bruxelles et rompent toutes relations diplomatiques avec la 
Belgique.

Nous sentons très-bien que pour la Hollandeil n’en ré
sultera pas momentanément grand avantage; mais il ne s’agit 
pas de la Hollande, il s’agit de l'Europe,et la démarche que 
nous comprenons bien qu il faudra faire alors, sera un pre
mier pas fait pour sauver 1 Europe d’une nouvelle et, immi
nente oppression de la part de la France, oppression qui en
gloutirait aussi notre pays comme une proie , ainsi que tant 
d autres. Quant au reste , nous ne voulons pas anticiper sur 
la décision que notre cabinet croira devoir prendre dans le 
cas où ce que nous ne regardons encore que comme une chose 
désirable , s’effectuerait réellument(*)

--------i» m"

BELGIQUE — Bruxelles, le 30 novembre,
S. M. la Reine a fait placer dans sa bibliothèque particu

lière le roman belge, Après le Couvre-Feu , de M. Frédé
ric Liedlz , et a adressé à l’auteur les félicitations les pins 
gracieuses.

— M. le ministre des travaux publics s’étant plaint de ce 
que le service du transport des dépêches se trouve souvent 
entravé par le refus des rouliers de céder la moitié du pavé, 
ainsi que le prescrivent la loi et les réglemens, une circu
laire en rappelle les dispositions qui seront rigoureusement 
exécutées, et invite les gardes-clîampêlres à diriger leurs 
tournées de manière à être à même de constater les contra
ventions. Indépendamment de l’intérêt du commerce, celui 
de l’état exige qu’on ne doive pas réexpédier les dépêches 
pour l’Allemagne par malle estafette toutes les fois que celles 
de France arrivent après 2 heures à Bruxelles.

— Plus de 2000 personnes ont assisté hier à la commé
moration de la révolution polonaise. La réunion a eu lieu 
dans les salles Gothique et du Christ, à l’Hôtel-de-Yille , 
MM. Gendebien, Lelewel et Jottrand présidaient. MM. 
Gendebien, Constantin Zalewski, Feigneaux, Bartels, 
Gronckel , Droszewski, Gordazewski, Lubliner, Jottrand, 
le général Daine et,Lelewel , ont prononcé des discours. 
La soirée a été close par un banquet de 100 couverts, sous 
la présidence dn général Daine.

— On écrit de Gand, 29 octobre :
On nous informe, que l’affaire du duel entre les capi

taines Boon et Onraet va être soumise à un conseil de guerre.
Nous apprenons de bonne source que ces jours derniers 

les garnisons hollandaises du Sas de Gand, dé Hulst, d’Axel 
et de l’Ecluseont reçu cfiiicune un renfoiTde trois cents hom
mes ; un bâtiinenthollandais, chargé d’affûts et de munitions, 
est arrivé dans le Braeckman, et a débarqué-son charge
ment.

Des nouvelles postérieures nous apprennent que, par suite 
d’ordres venus de La Haye, les renforts dont il estfait men
tion ci-dessus ont rétrogradé. (Constitutionnel.)

Bruxelles, le 30 novembre. — (3 heures.) La liquidation du jour 
était chargée en fonds étrangers seulement, elle s’est faite avec faci
lité. Les cours tendent à la baissé , à cause rfèfe circonstances politi
ques. En général on se montre pen disposé à engager de nouvelles, 
affaires , étant dans l’incertitude des événements qui doivent s'accom
plir avant la tin de l’année.

Fond de Téiat : dc-Ùe activé 2 1)2 p. e. 54 3j4, 5 p. c. 101 1|2 P. 
4 j». c. 92 , 3 p. c. 73 P. Société Générale titres en nom fl. 828 
827 1|2 P., certificats au porteur émission de Paris 1750 A.; Société 
de Mutualité 1117 50 (111 ô|4) P.; Société Civile 1200 [120] P.,
Banque de Belgique 142,5 (142 1|2) Ar, Actions-Réunies 940(94) ; Canal

C) Voici ce que l'Indépendant ajoiilë à cet article :
Deux observations bien courtes à cette sortie du Handelsblad :
Ce journal demande ce qu’a gagné PEurope à ce que Louis-Philippe 

soit monté sur le.trône. La réponse est bien facile..Les peuples y orit 
gagné de vivre en paix,, et les rois d’ètre restés sur leurs trônes. Il est 
foft probable en effet que si la Fraoce se "fut constituée autrement 
qu’elle ne lia élé après la révolution de juillet, le torrent, après avoir 
renversé Charles X, aurai! débordé sur l’Europe, et c’est vraiment alors 
que celle-ci eût pu redouter l’oppression dont le Haudelsblad cherche 
à lui faire peur.

Pour seconde observation , nous demanderons, au Handelsblad en 
j quoi 1 Europe serait opprimée, si te Limbourg et ft; Luxembourg res- 
talent à la Belgique au lieu d’ètre incorporées à la Hollande., qui nesjen 
soucié pas' le moiii.s do monde, aiqsi que nous pourrions le prouver par 
vingt articles du Handeleblad lui-méme.

dë la Sambre à l’Oise 1100 (110) P., Sarslongehamps 1700 (170)
A., Société Nationale. 1220 (122) P.- Bray et Maurage 119 (595) P. Che
min de fer : Sambre et Meuse 84 (420). A, de Cologne 890 P.

L’actif espagnol a élé très recherché au prix de 16 318, les transac
tions ont élé nombreuses et on ferme 66 7[16 A.

Après la cote mutuelles 1115 (111 1|2) A.
MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.

Huiles et graines de colza sans affaires.

CUÀMBRE DES REPRÉSENT ANS. — SÉANCE DU 50 NOVEMBRE.
M. de Benesse procède à l’appel nominal à deux heures et demie.
M. B. Du bus donne lecture du procès-verbal de la séance d’hier- il est 

approuvé.
M. deRenesse. La pétition suivante est adressée à la Chambre :
“ Les administrations communales de Lillo, Slabrouck et Santvliet 

demandent qu’en attendant la loi sur les indemnités, il soit voté au bud
get de 1839 une somme de fr. 300,000 pour les Belges nécessiteux qui 
y ont des droits. »

Celte pétition est renvoyée à la commission des pétitions .
M. Desmainières. Messieurs, la section centrale à laquelle vous ayez 

confié d’abord l’examen du budget de la guerre pour l’année 1839 , et 
ensuite celui du projet de loi relatif à des crédits supplémentaires à im
puter sur l’exercice 1838, m’a chargé, vu'l’urgence, de vous présenter 
dès aujourd’hui même son rapport sur ce dernier projet.

Dans notreadresse en réponse au discours du trône, nous nous sommes 
exprimés ainsi ■

« La bonne discipline de nos troupes, leurs progrès dans les manœu- 
» vres et l’esprit patriotique qui les anime, prouvent ce que nous avons 
» à attendre d’ellepour le maintien denos droits : les besoins de l’armée 
» ne manqueront pas d’être l’objet de notre vive sollicitude. »

C’est sur ces derniers mots que s’appuie l’exposé des motifs du projet 
de loi. • Cette déclaration, nous dit le ministère, prouve que vous 
pressentiez la nécessité où devait se trouver le département de la 
guerre, de vous proposer des augmentations sur quelques articles de 
son budget. »

Nous avons donc bien compris les paroles nobles et patriotiques pro
noncées par le roi dans cette enceinte, et qui ont excité en nous un si 
vif enthousiasme : « C’est avec persévérance et courage que les droits et 
» les intérêts du pays seront défendus. »

Nous avons donc aussi été bien compris, lorsqu’après avoir exposé 
dans notre adresse , le système politique qui nous paraissait devoir être 
suivi par le gouvernement, nous avons ajouté :

« Nous sommes prêts, Sire, à acquiescer à des arrangements qui 
» s’accorderaient avec notre honneur et noire situation actuelle. Mais 
» si l’emploi d’une force abusive tendait à priver de leur patrie des 
» citoyens qui ne veulent pas cesser de l’être, nous nous tiendrions 
» plus serrés encore autour du trône, et nous déclinerions la respon- 
» sabilité d’événements de nature à épuiser le crédit public, à l’aide 
» duquel .seulement peuvent se réaliser nos vœux sincères dè conclure 
» avec nos voisins du Nord une paix durable. »

Aussi votre commission , messieurs, après avoir reçu de M. le mi
nistre de la guerre les communications qu’il avait annoncé devoir nous 
faire, a-t elle adopté à l’unanimité le crédit demandé, s’élevant à 
3,344,930 fr. Mais comme il est nécessaire avant tout de mettre dans 
les finances de l'Etat l’ordre et la régularité sans lesquels une nation 
nesaurait ni fonder ni soutenir son crédit, iioiisavous prié M. le mi
nistre de la guerre de nous faire connaître quelles étaient , parmi les 
diverses allocations pétitionnécs, celles qui devaient nécessairement 
être imputées sur le budjet de 1858 et quelles étaient celles qui sans 
inconvénient, pouvaient être reportées au budjet de 1859-

II est résulté des réponses faites par M. le ministre, que les dépenses 
suivantes seulement doivent être ajoutées au budget de 1858 , comme 
étant déjà faites pour la plupart, ou comme devant être effectuées avant 
la fin de l’exercice, savoir :

chaï. II. — Section 2. Solde des troupes.
Art, 2. Solde de la cavalerie fr. 54 oqq

Chap. II. — Section 3, Masse des corps, ' ’
Art. 1. Masse de pain 534 009
Art. 8. Frais de route et de sèjoür 50 000
Art. 9. Transports généraux fin’mift
Art. 15. Remonte 300 000

Chap. III. — Service de santé.
Art. 2. Pharmacie centrale 00ö

Total. fr, j 038.000
Mais l’allocation de 54,000 francs jugée nécessaire pour le complète

ment déjà en yoie d’exécution de l’effectif du pied de guerre' et de la 
cavalerie jusqu’à la fin de l’année, se trouvant couverte en grande nar- 
tie-par l’annulation d’une-somme de 42,000 francs à l’article 13 (can
tonnements ) de la section 3 du chapitre il, l’augmCntalion totale sur le 
budget de,1838 ne sêra en réalité que de.990,000 francs, somme que 
M. le ministre des finances , que nous avons eu le soin de consulter à oet 
égard , croit pouvoir être împütéé'suf les ressources qui resteront dis
ponibles sur cetexercice, indépendamment de l’annulation des 5 mil
lions de dette flottante annoncée par le discours du ministère à l’ammi 
du. budget général de l’Etat. '

H nous reste, messieurs; à vous telne'copnàtoe que'la présentation 
de notre rapport sorte budget.du département, de la gu'érre n’est retar- 
dee'dequelques jours que parce que nous avorts pensé qu’il y a ait 
pour nous, et cette fois plus que jamais' ,4’ôbiigation de nous ass irer 
que toutes les dépenses tflil^ef nécessaires po.ur la sûreté de TÉ tat sont 
comprises au budget.

Nous aypns la satisfaction de vops, annoncer qu’ayec lç.s crédits sup
plémentaires pour 1838 dont nous àvous l’hoiineur. dë vous proposer 
l’adoption, ét avec les-crédits portés au budget de 1859 tel qu’il sera 
soumis à votr^i approbation , Mi le ininistre de ta guerre nous a assuré 
pouvoir rendre réellement disponible, pour le 'cas de guerre le contin
gent de l’armée montant, à 110,000 hommes, que nous avons’ voté cln ■ 
que année jusqu'ici, et que nôus'voterons 'encore sans aucun doute nniir 
l’année 1859. (Très-bien ! très-bien !)

Ce rapport sera imprimé et distribué.
M. le mnisfrede là justice. Messieurs 4 jq clipnibre a renvoyé à mon 

département plhsieurs propositions ayant pour objet des augmentations 
de personnel des tribunaux,4a classification et la suppression de miel.

: ques tribunaux, ' Il lit SL; 3Tt .r v 1



le politique

T yywfwi»—i.,»i».i. ■'■"■»■gagiLa-a
Ces diverses propositions et demandes ont donné lieu à une longue ins

truction , et le rapport que j’ai l’honneur de vous présenter contient le 
travail fait à cet égard.

Ce rapport sera imprimé et distribué.
L’ordre du jour'appelle la discussion du projet de loi relatif à la 

création d’une cinquième classe de l’Ordre de Léopold'.
Article unique. « L’Ordre Léopold , composé de quatre classes, par 

l’article 3 de la loi du 11 juillet 1832 (u° 438) , est divisé en cinq 
classes. Les membres de la seconde classe portent le titre de Grand- 
Officier. «

M. Gendébien. Je ne veux pas renouveler la longue discussion à la
quelle a donné lieu'la création de l’Ordre Léopold; la majorité de la 
chambre avait décidé d’abord.que l’Ordre Civil de Léopold était incons
titutionnel, plus tard , grâces à l'absence de plusieurs membres et à l’ar
rivée de certains autres , la chambre est revenue sur ce vote ; moi je 
n’ai pas eh angé d’avis, je crois encore l’Ordre Civil inconstitutionnel et 
je voterai contre le.projet de loi.

Personne ne demandant plus la parole, le projet de loi - formant,un 
article unique est mis aux voix par appel nominal.

Le projet de« loi est adopté par 52 voix contre 2 :-MM. Gendebien et 
Angillis.

Viennent ensuite des rapports sur les pétitions.
i; La séance est levée à quatre heures, et renvoyé à lundi pour le second 
vote de la loi sur le timbre.

Le rapport déposé, Tl y a quelquesjours,.parM.De- 
quesne an nom de la commission-chargée de l’examen de la 
convention conclue entré le gouvernement et M. Cockerill, 
pour la cession à ce dernier de la totalité des établisse— 
mens de Seraing , conclut à la ratification de cette con
vention. La commission présente à cet effet un projetée loi 
spécial.

........... ..... taSS3B3{©ö63^2öEts==*»“--------—
LIEGE , LE Ier- DÉCEMBRE. 

L’organisation du service de la poste auxlellres à Liège, qui, 
avant la révolution laissait beaucoup à désirer, s’estsensible- 
mentamélioré depuis cinq à six ans. Le nombre des boites, qui 
n’était que de quatre, a été, porté jusqu’à dix. Chaque quar
tier, éloigné delà ville , en possède une.Tl est vrai que tou
tes n’offrent pasles mêmes avantages. Les boites du palais, 
de l’hôtel—de—ville et du Pont-dTle, sont levées quatre fois 
par jour : à six heures et onze heures et demie du matin , 
el à quatre heures et neuf heures du soir. Mais celles d’Ou- 
tre-Meuse et des faubourgs de là ville ne sont levées qu’une 
fois par jour, à quatre heures de l’après-midi. C’est un 

. grand inconvénient;-c'est obliger la plupart des habitansdes 
faubourgs à se rendre en ville pour jetter leurs lettres à la 
poste. Pour eux, l’expédition qui se fait à deux heures, par 
le chemin de fer, est complètement nulle. Ils n’en profitent 
point. Il nous semble pourtant qu’il ne serait pas si difficile 
de faire lever les. boites des faubourgs deux fois par jour, 
à onze heures et demie*età quatre heures. Celte mesure se

rrait accueillie avec autant de satisfaction, que l’a été celle 
que vient de prendre M. Hubart, directeur des postes, en 
ce qui concerne l’ouverture et la fermeture de ses bureaux , 
et que nous avons fait connaître il y a quelques jours. Les 
bureaux n’étaient ouverts que de huit heures du matin à 
midi, et de deux heures de relevée à sept héures du soir. 
Maintenant il n'y a plus d’interruption. Ils resteront ouverts 
toute la journée, de huit heures du matin à cinq heures du 
soir. Ce changement facilite beaucoup les relations des. gens 
delà campagne avec la poste.Tl satisfait également aux ré
clamations de beaucoup d’habitans de la ville, qui ne quittent 
ordinairement leurs travaux qu’à midi pour faire les courses 
qu’exigerïtieurs affaires domestiques , commerciales et in
dustrielles. M. Hubart a donc droit à des éloges-, que nous 
lui accordons d’autant plus volontiers que nous n’avons pas 
attendu , jusqu’à ce jour, pour acquérir des preuves de son 
activité et de son zèle dans l'accomplissement des importan
ties fonctions’qui lui sont confiées,’

Une correspondance de Paris , adressée au Courrier de 
Bordeaux, contient les observations suivantes sur l’affaire 
hcdlando-belge :

« Vous avez vu les adresses belges. Elles n’arrangent pas 
les affaires. L’Angleterre recule décidément. Elle a retiré , 
dit-on, la garantie qu’elle avait donnée, d’accord avec la 
France, contre toute exécution par la force du traité des 24 
articles. C’est encore la la conséquence de l’obséquiosité de 
lord Palmerston pour les marchands de Londres. La cité est 
ouvertement hollandaise : ses intérêts commerciaux l’atta
chent étroitement à la cause de la HolIandeTet i’inléressent 
beaucoup moins à la Belgique. Tous en savez la raison. 
Quant à la France,, elle ne rétracte aucun de ses engage- 
mçus. Ce qu’elle a promis, elle le tiendra ; et il est certain , 
ainsi que je vous l’ai dit dans ma dernière , que si la moin
dre atteinte était portée à l’indépendance de la Belgique , 
si le traité des 24 articles était mis à exécution par la force , 
la Frange ne garderait pas la neutralité comme l’Angleterre, 
mais ferait passer immédiatement la frontière à 60,000 
hommes. Pour mon compte , je crois que les autres puis
sances respecteront cette attitude de la France , et n’inter
viendront pas par la force. Toutefois, on ne peut répondre 
de rien. » _________

Chemin de fer. — Un nouvel arrêté du ministre des tra
vaux publies porte qu’à partir de lundi 3 décembre, les 
heures de départ des convois pour la période d’hiver , sont 
modifiées. Nous rectifierons lundi, d’après ce nouvel arrêté,- 
le tableau que nous plaçons chaque jour en tôle du Politique.

Les départs d’Ans pour Bruxelles et Anvers, auront 
lieu à partir du 5 de ce mois, à 8 heures 30 minutes duma- 
tin , et à 2’ heures 45 minutes de relevée: Le passage à 
Waremme , aura lieu à 9 heures et à 3 heures 15 minutes. 
— A Tirlemont, à 9 heures 45 m. et à 4 heures.— A Lou
vain , à 10 heures 20 m. et 4heures 35 m.

Des lettres de commerce reçues de Valenciennes, an
noncent que la baisse sur le froment a fait de nouveaux pro
grès sur les principaux marchés du nord de la France, et que 
ces progrès sont notables.

D’autre part, les nouvelles de Paris, en date du 28 no
vembre, portent que sur tous les marchés qui approvision
nent cette ville, le blé a éprouvé une baisse importante , et 
que dans plusieurs localités il a été si abondant que tout n’a 
pu être vendu.

Celte nouvelle baisse survenue en France, ne pourra pro
duire qu’un bon effet en Belgique.

Le tribunal de commerce de Liège a déclaré par juge- 
îinent en date du 29 novembre, lafaillite de là maison Somer- 
Prinsen,de eêtte ville. Lipuvefâure de la faillite est fixée au 
15 du même mois.

— Le procureur du roi de Dînant a comparu devant la cour 
d’appèi de Liège sous prévention de délit de chasse. Cette 
prévention s’étant entièrement évanouie par [’instruction, la 
cour a prononcé son acquittement,

— A4a bourse d’Amsterdam du 28 , le bruit a couru que 
l’Autriche et la Prusse avaient rappelé de Bruxelles leurs 
envoyés, que les troupes prussiennes étaient sur le point 
d’envahir le Limbourg et le Luxembourg, et que peut-être 
lesihostilités étaient déjà commencées.

Bien que la fausseté de ces bruits fût évidente, ils ont 
•exercé quelqiTinfktenee sur les esprits.

Le lendemain, les spéculateurs étaient revenus de leurs 
appréhensions. Le marché s'est ouvert favorablement.

— On lit dans le Journal de Verders :
Nous apprenons avec plaisir que M. Sanse, directeur du 

théâtre royal de Liège, se propose de donner cet hiver, a 
Ÿerviers, quelques représentations composées des meilleurs 
opéras et vaudevilles , et joués par ses premiers sujets. M. 
Sanse débutera lundi prochain, 3 décembre , par les 2” et 4° 
actes de la Juive, le Chalet et les Deux Divorces.

C’est une bonne fortune pour nos amateurs de spectacle. 
Nous espérons, dans l’intérêt même de nos plaisirs, que la 
recette de lundi engagera M. Sanse à nous visiter souvent.

Prusse. Berlin. — On ne doute pas ici que le mariage du 
prince de Leuchtenberg avec la princesse Marie de Russie 
n’ait les suites les pins heureuses pour la Pologne, et que le 
duc ne soit destiné à devenir vice-roi de ce pays. On pré
tend du reste que d’après ce que l'empereur a dit, cela 
n’aura lieu que dans quelques années, que le duc devra pas
ser à St.-Pétersbourg.-On nourrit l’espoir que l'histoire des 
Pays-Bas se renouvelera peut-être en Pologne, et que , 
eommejadispar le mariage de l'infante Isabelle-Eugénie avec 
l’archiduc Albert, on trouvera moyen de rendre à la Polo
gne son indépendance. {Gaz. de Han.)

Nous avons rapporté, dans notre numéro de lundi der
nier,Te texte delà pétition adressée à la Chambre des Re- 
présentans par notre Conseil Communal, et relative à la nou
velle dérivation de la Meuse , dont, sur la demande de M. 
de Behr , la chambre vient, dans sa séance d’avant-hier , 
d’ordonner le renvoi à la section centrale chargée de l’exa
men du budget des travanx publies. Nous donnons aujour
d’hui celle qui a été eu outre adressée pour le même objet 
au ministre des travaux publics.

Monsieur le ministre, .
Lors de votre passage par notre ville ,■ vous avez écouté avec intérêt 

la demande d’un subside pour l’exécution d’un nouveau plan de dériva
tion de la Meuse, vous nous avez même autorisés à compter sur votre 
concours pour doter le pays d’une construction qui améliorera d une 
manière .si remarquable Je cours de la Meuse, dans une partie où elle 
offre tant de dangers. Nous venons aujourd’hui rappeler cet objet à 
votre souvenir, et solliciter une décision prompte et favorable.

Voussavez M. le ministre, que, dans le-but d améliorer le cours de 
la Meuse un projet de quai de Hallage a été conçu,el que le projet étoit 
en voie d’exécution, lorsque de nombreuses réclamations signalèrent 
son insuffisance.

Les hommes spéciaux qui furent consultés par nous et par le gouver
nement ont reconnu que s’il y avait de l’exagération dans les alarmes 
dès-pétitionnaires, et si rien ne s’opposait à l’exócqtien du plan actuel, une 
dérivation sur une plus grande échelle serait toutefois de nature à faire 
cesser toutes craintes et à faciliter la navigation. . •

(La pétition rappelle ici que le conseil provincial n a pas hésité S ac
corder un subside, en vue.de l’exécution du nouveau plan, puis elle 
continue :) «

L’intérêt général est ici en question ; car il s agit de redresser une 
grande communication qui fait partie du domaine public , et qui doit ex
citer votre sollicitude éclairée, même à ün plus haut degré que les com
munications par terre. .

L’état actuel de la législation ne nous a pas , M. le ministre, paru un 
obtacle à ce qu’une mesure semblable fût prise par vous; et alors même 
que les provinces continueraient à être chargées de I entretien des rives 
delà Meuse, il est évident que l’état n'est pas dépossédé ; qu il conserve 
ïa haute direction de ces branches importantes du domaine public, et 
qu’il est dans l’esprit de la loi que l’état vienne en aide aux provinces , 
lorsqu’il s’agit de grosses réparations, à plus forte raisou de construc
tions nouvelles.

Toutefois nous venons, Monsieur le ministre, de nous adresser aux 
chambres, pour solliciter l’abrogation de tout acte législatif ou minis
tériel, qui aurait pour conséquence de soustraire une rivière aussi im
portante que la Meuse, qui vivifie tout le pays, à l’action de l’état qui, 
à notre sens, doit en avoir la direction exclusive.

Nous espérons que vous nous fixerez bientôt sur les intentions du 
gouvernement quant au subside réclamé, et que les intérêts graves 
qui sont maintenant en souffrance , seront par suite incessamment 
rassurés.

THEATRE.
L’état de notre répertoire lyrique ne s’est pas amélioré cette semaine , 

les débuts non encore terminés nous ont privé jusqu'aujourd'hui de 
toute espèce de nouveauté. Il y a cependant nécessité d’en donner ; le 
public pourrait fort bien se montrer fatigué de revoir sans cesse les mê
mes pièces. A ce sujet, nous ferons remarquer à l’administration que, la 
plupart de nos artistes d’opéra étant jeunes, et ayant par suite, un ré
pertoire peu nombreux, il ne faudrait pas plus de temps pour apprendre 
des pièces entièrement nouvelles, que pour remonter des vieilleries , 
comme cela arrive trop souvent.

Dimanche Robin des Bois, et jeudi Mazaniello, ont marché sans 
beaucoup d’ensemble. Ni premiers sujets ni chœurs n’ont fait leur de
voir : Tony n’était pas très-bien en voix; et Anna paraissait se ressentir 
encore de son indisposition, bien qu’elle ait mérité et obtenu des applàu- 
dissemens après son grand air.

M. Hermann, qui s’est assez bien acquitté de la partie chantée des 
rôles de Richard et de Rufino, a, en revanche, horriblement mal dit la 
partie parlée : il semble se soucier fort peu du soin de corriger cet ac
cent allemand qui rend sa prononciation si désagréable; il joint à cela , 
de fréquens défauts de mémoire, ce qui, s’il n’y prend garde, lui atti
rera la défaveur du public. Mais aussi, c’est que, pour se corriger, il 
faudrait se livrer à un travail assidu, et notre jeune basse-taille ne pa
rait pas aimer beaucoup le travail.

M. Ed. Lafitte (2° ténor) fesait sa première apparition dans le rôle de 
Torellas; un enrouement très-fort, qui l’a même obligé à passer son duo 
du 2° acte, ne nous a pas permis de l’apprécier sous le rapport de la 
voix ; il nous a semblé avoir l’habitude de la scène, il a montré quel
ques intentions heureuses dans Iç vaudeville la Chanomsse, qui com
mentait le spectacle.

Me. Thomazetti, la forte chanteuse, nous est apparue pour la ff»fois 
mardi, dans le Maître de Chapelle. L’émotion d’un 1er début a paralysé 
entièrement ses moyens pendant quelques instans ; ce .n’est'qiDen ^{la
quant l’air intercalé du Serment qu’elle nous a fait entendre cette voix 
si pure , si nette, et surtout si travaillée que nous.avions déjà 
été à même d’admirer l’an dernier, à son concert. M. Leroyer, qu. 
jouait par complaisance le rôle de Barnabè, Ta assez bien chanté; cet* 
artiste ne manque pas de méthode ; sa voixést agréable, mais ses gestes 
trop multipliés et ses nombreuses grimaces, nuiront toujours à ce qu’il 
a de bon.

Une indisposition subite de Mlle. Amélie a Fait remplacer dimanche 
Judith .par l’Étudiant et la Grande Dame : inutile de dire que M. paiq 
Canut y a fait beaucoup rire, ainsi que dans Paxil et Jean , et mardi 
dans trois autres pièces-; c’est pour lui une habitude.

Le Jeune Marin été rendu mardi (pour la 3” fois cette année) avec 
entraînement : M. Monval s’y est montré assez bon comédien. Pourquoi 
la direction ne fait-elle pas jouer plus souvertt cet artiste; pourquoi ne 
lui confie-t-elle.pas les rôles de son emploi, au lieu de les donner à ce 
pauvre M. Amedée, qui reparaît chaque jour encore sur notre scène 
malgré l’annonce de la.résiliation de son engagement.

Mde. Leroyer a joué mardi Mde. Galochard avec gentillesse ét enjoue
ment; elle sent bien ce-qu’elle dit; elle a beaueoup de.vivacité-; malheu
reusement elle n’est pas toujours maitresse desa voix, -de sorte que ses 
couplets sont parfoisun peu faussés; nous pensons, néanmoins, que son 
départ serait une perte pour notre théâtre.

Un nouvel acteurest arrivé (M. Emery) pourtenir l’emploi deLaruette. 
Ce ne sera certes pas par le nombre que notre troupe pêchera.

Le froid assez vif qui s’est fait sentir dimanche, a fait remarquer 
l’absence des calorifères; que la commission des actionnaires se hâte 
donc de les faire rétablir-, si elle ne veut être «rendue responsable de nos 
catarrhes et de nos rhumes de poitrine.

On lit dans le National :
Les premiers froids donnant beu 'à des Rhumes opiniâtres etàdej 

irritations de-poitrine, qui laissent souvent des traces profondes, nous 
croyons utile d’indiquer 1 e Sirop et la Pâte pectorale de Nafè d’Arabie- 
leur-effieacité contre ces affections a été constatée par nos plusigrands 
médecins, et par les chimistes delà faculté de médecine de Paris,«qui les 
ont jugés supérieurs à tous les pectoraux connus.

ETaT CIVIL DE LIÈGE DU 30 NOVEMBRE.
Naissances : 2 garç. 3 filles.

Mariages 19 a
J.-L, Bourguignon, journ. à Verviers et C.-J. Dubois, sans profession 

faubourg Ste-Marguérite, veuve de Simon Bertholet. — J.-J. Libotte , 
houilleur, au Thier à Liège et M.-J. Dallemagne, sans profession, même 
rue.-—J.-P. Bouquet, journalier rue des Aveugles et M.-C. Liégeois, 
sans profession, même rue.—G.-J. Crespin, tisserand, rue petite Bêche, 
veuf de M.-J. Pirârd et M.-L. Bovy .journalière, même rue.—G.-Lamb. 
Ghaye, fondeur en cuivre, domicilié rae Firquét ét M.JC. Delhalle, sans 
profession , même rue.—H.-J. Defossé , colporteur rue Beau-Regard et
M. -T. Neuprcz, sans profession, même roe.—P.-F. Warnir, journalier, 
domicilié rue en Châtre, veuf de M.-J. Meers et J.-J. Bouharmont, sans 
profession, entre deux Ponts.—J.-L. Maréchal , houilleur rue Vollem et 
A.-C. Delarge, journalière faubourg Ste-Walburge.—H.-J Bovy, musi
cien au 1er. régiment de ligne et F.-J.-M. Orimet,-couturière, rue. Sou» 
veraiii-Pom.—J.-T. Lehaen , bijoutier , derrière le Palais et M.-T.-H-. 
Islas.sans profession , derrière le chœur St-Paul. — H.-F.-G. Mathieu , 
tailleur â Dison et B. Smets, sans profession derrière le Palais —F.-D. 
Hafieux, machiniste à Vaux Sous Chevremûrft ét M.-J. Stoumont, coutu
rière, sur Avroy,—P.-J. Sevanue, tisserand derrière les Potiers el M.-J. 
Defourny,journalière, même rue.—H.-A.-P. Sutor , avocat . derrière le 
Palais, veuf de M.-E. Deleval et A.-M.-A. Mazy, propriétaire, rue du 
Moulin, veuf de M. Bay.—L.-J, de Brogniez, lieutenant d’artillerie, do
micilié à Hermalle et S.-C. Jalheau, sans profession, place St-Pierre.—
N. -ï. Lecrenier, menuisier, faubourg St-Léonard et P.-J. Bequet.sans 
profession, Hors^Chàteau.—J.-G. Lejeune , cordonnier, rue du Crucifix 
et M.-C, Leruitte, dégraisseuse, rue Sœurs-de-ffasque.—H. Bartholomé, 
serrurier, rue Xbovémontet A.-H. Rouffart, journalière, même rué, V« 
de N. Delor.—J. Brandt,armurier, rue Souverain-Pont, et M.-J. Dubois, 
repasseuse, sur les Airs.

AVIS.
A partir du 4 décembre, le bureau de recette des contri

butions directes des quartiers du Sud et de l’Est, sera établi 
rue St-REMl, iT 14, et le bureau des quartiers du Nord et 
de l’Ouest, rue devant la Magdelaine, n° 16. 1675

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 2 décembre 1838 , abonnement courant, la troisième repré

sentation de la JUIVE , grand opéra en 5 actes.
THEATRE DU GYMNASE.

Lundi 3 décembre 1858, la première représentation du MARIAGE 
en CAPUCHON , vaudeville eïi 2 actes.

La taxe du pain est la même que la semaine dernière.

ANWQWCES.
DIMANCHE et LUNDI on JETTERA DES ROUES DE 

DINDONS chez DEBOEIJR, faubourg St-Gilles. 1286

DIMANCHE prochain , on JETTERA des 
ROUES de DINDONS chez Mathieu MATRICHE, 
rue Basse-Chaussée.

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 
l’Hôtel de Tille.
HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

On demande un SUBSTITUANT pour la millipe de 1837;
S’adresser Quai de la Sauvenière, n. 12. nouveau. j6rt>

J. BACHA,
PIED DU P ONT-D’ILE , N 763.

vient de réassortir ses MAGASINS DE MUSIQUE , d lot» 
TRUMENS, Cordes idem, Orgues pour la danse , Nouveau
tés ^ Quincailleries, grand assortiment d’ACCORDEON» • 
Boîtes à musique, OUTRAGES de SP A, beau et grand choix 
d’OBJETS pour cadeaux de St-NIGOLAS et D’ETRENNEN 
grande quantité de jeux. Tout au plus bas prix. 4"0(.*

N.-Ch. de POSSON ;
MARCHAND TAILLEUR, RUE GÉRARDRIE , n. 769, A LIEGE,
A l’honneur d’annoncer qu’il vient de renouveler son 

M AGASIN de toutes les NOUTEAUTES qui concernent son 
état. On y trouve des PANTALONS en Busckin à 12 franc, 
jusqu’à 38.

I
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LUNDI 10 DÉCEMBRE 1858, elles jours suivans, à 9 heu

res du malin, dans la salle ci-devant bureau de la poste, 
galerie du Palais à Liège, il sera procédé à la VENTE 
publique d’une très-belle partie de DRAPS, de toute qua
lité, en pièces et coupons. 1660

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ,
UNE

belle et vaste maison,
SITUÉE A LIEGE ,

Non loin du centre et au bord de la Meuse , propre à tous 
genres d’industrie.

S'adresser à Me RENOZ, notaire, rue du Pot-d’Or. 
t 1544

M'DUSART, notaire à Liège, VENDRA aux ENCHERES 
W sonétude, rue Féronstrée, le27 novembre courant,une

Maison avec Jardin,
Située à Liège, faubourg St.-Léonard, N° 66,

Ayant une communication par une ruelle sur le quai St.- 
Léonard.

S’adresser audit notaire.

Magasin de Toiles,
PLACE St.-DENIS, N“ 14 nouveau.

La V" CHARLES née DENEIJMOULIN vient de recevoir 
une partie de TOILES SUPERFINES de Hollande et d’Alle
magne , très-avantageuse , de 2 à 6 francs l’aune. 1655

A LOUER, pour entrer en jouissance à Noël prochain , 
UNE MAISON très-avantageusement placée pour le com
merce, ayant façade sur la rue de la Régence et la rue de la 
Wache ; celte maison est cotée rue de la Régence, n° 14.

pour mars prochain], UN JARDIN 
entouré de murs , avec une petite habitation, situé en Jon- 
fosse, presqu’en face du Gazomètre.

S’adresser rue^Pont-d’Ile, n. 52.

A LOUER pour le 1er. mars prochain UNE BELLE 
MAISON, n. 193, sur la Fontaine , près du Pont-d’Avroy1, 
s’y adresserTaprès midi. 1666

A VENDRE UNE BELLE MAISON située quai de la Sau- 
tenière, à proximité de la salle de Spectacle.

Celte maison , bâtie avec soin, réunit à la solidité une dis
tribution des plus commodes, elle se compose de plusieurs 
beaux salons,, place à manger, cuisine, cour, remise et 
taries.

S’adresser quai de la Sauvenière, n° 56. 1520

Le LUNDI 27 de ce mois, à 10 heures,
le notaire PAQUE, à Liège , VENDRA aux enchères, en 

son étude, rue Souverain-Pont,

DEUX MAISONS,
Y sises, faubourg Sl.-Léonard, l’une N. 65, avec cour et 
batimens derrière, et l’autre N. 88, avec cour et forge.

A VENDRE.
un'„une on deux PARCELLES DE JARDIN, au BEAD 

CR, contigu au NOUVEAU CASINO, commune de Gri- 
Tesnée, en dehors de Toetroi de Liège.

Qn peut y établir avantageusement un Café ou en faire un 
jardin d’agrément

2° DEUX PARCELLES DE JARDIN, cotillage et hou- 
f.ton^re, sur Avroy, à portée de la station du chemin de 
a. u du .iardin botannique, ce terrain est propre à y faire 
US* briques.

S adresser place St.-Denis, n. 657.

A SURENCHÉRIR
D'UN 20' DU PRIX ,

©ï L’ETUDE DU NOTAIRE MOXHON, A LIÈGE,

, JUSQU’INCLUS LE 11 DÉCEMBRE 1858,
UNE BELLE ET

GRANDE MAISON
f„pCRcouri belles caves, et arrière-bâtiment, sise à Liège, 
1„ . sse-Sauvenière, N. 859, adjugée provisoirement pour 

Pfix de 9500 francs, charges comprises.
et j'Ésscr au notaire MOXHON, pour connaître les titres 
conditions. lv 1671

er t

DE,

CHEVAUX DE REFORME
JEUDI 6 DÉCEMBRE, à midi, le Receveur des domaines 

à Liège , vendra au comptant,

11 Chevaux
de réforme, provenant du 5me. régiment d’artillerie; ces 
chevaux, qui^ont propres au charriage et au labour, seront 
amenés à 11 heures dans la cour du palais, où la vente aura 
lieu. 1669

PROPRIÉTÉS
PATRIMONIALES,

A VENDRE A BERLO.
JEUDI 6 DÉCEMBRE 1858, à 10 heures précises du matin,

Au domicile du sieur HUMBLET cabaretier à Berlo, 
canton de Waremme, le notaire JAMOULLE vendra aux 
enchères publiques,

12 pièces de terre,
MESURANT ENSEMBLE

22 HECTARES 67 ARES 42 CENTIARES,
et une PRAIRIE de la superficie de 2 hectares 85 ares 11 
centiares, sises territoire dudit Berlo.

Ces biens, qui sont d’origine patrimoniale et libres de 
toutes charges et hypothèques, seront vendus par lots pour 
en jouir au 15 mars prochain.

Pour obtenir tous renseignemens, s’adresser audit notaire 
JAMOliLLE, en son étude à Fahne, commune de Cellés.

1665

VENTE VOLONTAIRE
ET SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR ,

POUR

sortir de l’indivision.
JEUDI 20 DÉCEMBRE 1858, à 10 heures précises du matin, 

IL SERA PROCÉDÉ
En l’étude de M' BIAR, notaire, place St.-Paul, à Liège, 

A LA VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
DES

Dont la désignation suit, divisés en 51 lots, savoir :
1° 15 BONIERS 2 verges grandes 6 petites de terre, si

tuée à Russon, canton de Tongres.
2° 18 VERGES grandes 1 petite de terre, située à Othée, 

canton de Glons.
5° 5 BONIERS 18 v. g. 15 p. de terre, située à Lowaige, 

canton de Tongres.
4° Et 9 v. g. 4 p. de prairie, située audit Lowaige.
On peut prendre inspection des plans figuratifs et de la 

contenance de chaque lot, en l’étude dudit notaire.
Il y aura tome sécurité pour les acquéreurs et il sera ac

cordé de grandes facilités pour le paiement. 1659

VENTE
SANS

FACULTE DE SURENCHERIR
d’une très-belle

Propriété Rurale,
AVEC UN ÉTABLISSEMENT D’INDUSTRIE.

SAMEDI 15 DÉCEMBRE 1858, à 10 heures du matin, 

IL SERA PROCÉDÉ,
par le ministère et en l’étude de M' BIAR, notaire place St- 
Paul , à Liège,

A LA VENTE

AUX ENCHERES PUBLIQUES
de la propriété dite L USINE MARCHE, située entre les 
communes de Chokier et des Awirs, consistant en bâtimens 
d habitation , fabrique, magasin , souterrains magnifiques, 
remise, très-solidement construits et bien distribués, avec 
environ trois hectares de cour, jardin, terrasses, bosquets, 
étangs et vergers, le tout contigu, très-rapproché de la 
Meuse, et joignant à la grande route de Liège à Huy.

Cette propriété réunit par sa situation et la distribution 
des batimens, de grands avantages sous le rapport indus
triel; et I on pourrait à peu de frais, en faire une habitation 
de campagne fort agréable , tant par la variété du site et la 
bonté des terrains que par la facilité des communications.

II sera accordé des facilités pour le payement du prix.
On peut voir la propriété tous les jours. 1657

partira demain matin à 7 heures ainsi que tous les jours 
impairs du mois de décembre. On s’embarque au Port de 
Cherayoye. 1652

A VENDRE
UN

BEAU BILLARD
En BOIS de CITRONNIER, avec les accessoires. S’adres

ser au bureau de cette feuille.

beau bien patrimonial
A VENDRE.

Consistant 1° en une BELLE MAISON de maître, compo
sée d’un beau salon, deux autres pièces et deux cuisines au 
rez de chaussée, plusieurs pièces à l’étage, quatre caves , 
beaux greniers avec fournil, remise, écuries, pigeonnier , 
ancienne brasserie avec une grande citerne, cour entourée 
de beaux bâtiments bâtis en pierres et couverts en ardoises, 
jardins garnis d’arbres à fruits, vergers, prairies et allées y 
attenant, le tout ne formant qu’un ensemble d’environ qua
tre hectares, et une petite maison avec bâtiments et jardin 
oignant la précédente.

2° EN UNE BELLE ET BONNE FERME , composée de 
bâtiments solides, avec cour et jardins y attenant, de su
perbes prairies, de terres et pâtures en plusieurs parcelles, 
d’une conlenance d’environ soixante deux hectares.

5° En une PARCELLE DE BOIS, ancienne croissance , 
d’environ un hectare et demi.

Ces BIENS sont situés à OCQUIER EN CONDROZ à 
une demi lieue de jla route de Liège à Marche : Us seront 
premièrement exposés aux enchères en trois lots séparés 
comme ci-dessus, et ensuite réunis en masse.

LA VENTE AURA LIEU LE CINQ FEVRIER 1859, 
à deux heures de relevée, en l’étude du notaire ADAMS , à 
Liège, où Ton peutprendre inspection du cahierdes charges.

1615

RECONSTRUCT IONS.

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE
DES

HOSPICES CIVILS DE LIEGE,
METTRA

EN ADJUDICATION PUBLIQUE AU RABAIS;,
PAR VOIE DE SOUMISSIONS,

Puis de vive voix et à f extinction des feux,
A LA SALLE DE SES SÉANCES,

LE 2 JANVIER 1859, A 5 HEURES DE RELEVÉE,
LES

TRAVAUX A EXECUTER AUX BATIMENS
DE LA

FERME SISE A «JUPHELLE „
Exploitée par le sieur Renier, à Juprelle.

Les soumissions devront être remises au plus tard le jour 
de l’adjudication avant midi, au secrétariat de ladite commis
sion , où l’on peut voir tous les jours de 9 à 5 heures, le ca
hier des charges. Les seuls soumissionnaires seront admis à 
concourir. ^661

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE
DES '■/

hospices civils * Liège
Informe MM. les ETUDIANS EN MÉDECINE de la 

BELGIQUE, que le CONCOURS public pour la PLACE 
D’ÉLEVE-INTERNE de MÉDECINE à I hôpital de Ba
vière aura lieu le 17 décembre 1858, à 5 heures de rele
vée dans l’amphithéâtre de médecine audit hôpital.

Les concurrens sont invités à se faire inscrire au secréta
riat de la dite commission et à y déposer avant le 17 dé
cembre les certificats exigés par le réglement.

Les avantages attachés à cette place , sont : la table, le 
logement, le feu et la lumière audit hôpital. 1674

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.

FAILLITE.
Par jugement du 29 novembre 1858, le tribunal déclare 

Elisabeth SOMMER, négociante, domiciliée à Liège, Place 
Verte, en état de faillite, dont il fixe l’ouverture au 15 no
vembre 1858.

Nomme pour remplir les fonctions de commissaire, Mr. 
Edouard Nagelmackers, juge-suppléant, et pour remplir 
les fonctions d’agent, MM. J. G. Lhoest et Charles Jamme , 
tous deux avocats. domiciliés à liège.

Ordonne l’apposition sommaire des scellés et le dépôt de 
la personne de la faillie, dans la maison d’arrêt pour dette.

1670

LE POLIT QUE

VENTE Le Bateau à Vapeur
LA VILLE DE LIÈGE,



''LÏKiXTlON 4IJX 'ENCBERES*^

Les administrateurs de la Cathédrale de Liège feront ex
poser en loeatiön aux enchères publiques, par le ministère 
de M" DC BEF VE , les

BONT LE DÉTAIL SUIT :
VENDREDI SEPT DECEMBRE 1838»

COMMUNE DE XHENDREMAEL.
1. Onze verges «grandes de TERRE, situées en lieu dit à 

la Hiye au Brouck, exploitées par Antoine Hanson de 
Rocour.

2. Deux bonniers six verges grandes six et demi petites 
de TERRE en six pièces, exploitées par Renier Peronnet, 
Pierre Mathieu Paqueelles enfans Léonard Lëlai’ge, d’Xhen- ' 
dremael.

5. Vingt neuf verges grandes, en deux pièces, sises com
mune de Xhendremael, exploitées par Jean Pierre Piron- 
net, cultivateur à Xhendremael.

4. Treize verges grandes , situées commune de Xhendre- 
ma'ël, en lieu dit au chemin de Looz, exploitées par Engle- 
beH Malaise, fermier à Xhendremael.

5. Neuf verges grandes de TERRE, situées à la Visé Voie 
audit Xhendremael, exploitées par Jean Gerard et Gilles 
Toppoul, et par Lambert Barbier de Xhendremael.

6. Treize verges grandes, situées commune de Xhendre
mael , en lieu dit à la Voye de Liège à Xhendremael, exploi
tées par la veuve, de Noel Leblanc et Louis Maréchal, de 
Lantin.

7. Deux bonniers dix sept verges grandes, en trois pièces, 
situées dans la commune de Xhendremael, en lieu dit Nau- 
lis; Roua dessous Vernay et Liveleux, exploitées par la V° 
de-Jean François Thonnart et Nicolas Nomérénge de Xhen
dremael.

8. Deux bonniers, en une pièce, située à Xhendremael, 
exploitée par Jean Noël Servais, de Xhendremael.

9. Dix neuf verges, en'deux pièces, partie de plus, située 
en lieu dit Naulis , exploitée par Louis Maréchal, de Xhen
dremael , et la Ve de Noël Leblanc, de Lantin, et la veuve 
Libert Leblanc, de Hombroux.

SAMEDI HUIT DÉCEMBRE 1838.
COMMUNE d’ALLEÛR.

1. tTn bonnier dix verges grandes, situées en lieu dit Tier- 
nala commune d’Alleur, exploité par Jean Joseph Pirnay , 
fermier à Alleur.

2. Deux bonniers cinq verges grandes, en une pièce, si
tuée au fond de Waroux, en lieu dit communément à Bor- 
don, commune d’Alleur, exploitée par Englebert Malaise , 
fermier à Xhendremael.

COMMUNE DE WAROUX.
1. Quatre bonniers quatorze verges grandes douze petites 

en quatre pièces, situées commune de Waroux.
2. Quatre bonniers quinze verges grandes, en quatre piè

ces,situées même commune de Waroux; ces deux derniers 
articles sont exploités par Englebert Malaise, à Xhendreiriael.

COMMUNE DE WÏHÖGNE.
1. Huit verges grandes, situées commune de Wihogne , 

en lieu dit fond de Wihogne, exploitées par Pierre Paschal 
Tilkin.

COMMUNE DE SLINS.
1. Cinq bonniers quatre verges grandes, en onze pièces, 

situées sous les communes de Slins et Fexhe-Slins, exploi
tées par les enfans de feu Joannés Sauveur, dé Fexhè- 
Slins.

Ces expositions auront lieu chaque jour, dix heures du 
matin.

S’adresser, pour les conditions», au bureau de la recette, 
Goitres St.-Paul.

Le 17 DÉCEMBRE 1838, à 10 heur es du matin,

Par le ministère et en l’étude du notaire BOULANGER , 
à Liège , rue Hors-Château, n° 36,

IL SERA PROCÉDÉ 

A LA VENTE AUX ENCHÈRES,

l0d’imeboime et solide
MAISON,

SISE A LIÈGE, RUE DES TANNEURS, N» 39, 
Divisée en deux corps de bâtimens séparés par une cour, 

communiquant l’une à l'autre par l’étage.
Elle se compose de TREIZE PIÈCES A FEU, chambres 

à provisions et de domestiques , cuisine avec pómpe , 
deux beaux escaliers bien éclairés, grands greniers, trois 
caves sous le quartier de devant etune sous celui de derfière; 
plusieurs—fosses,' à tanner le cuir se trouvent dans la cour. 
Elle a vue et issue sur la Meuse et est avantageusement pla
cée pour Un commerçant ou un tanneur; par sa situation 
agréable, elle convient également pour un rentier.

2° Un beau et grand jardin clos de murs de trois côtés, vis- 
à-vis la maison susdite , n’en étant séparé que par la rue ; il 

‘est planté d’une quantité d’arbres à fruit en bon état ; il1 s’y 
trouve un grand magasin , ayant une porte sur la rue, por
tant le n“ T02 , on pouffait‘en faire une bonne habitation ; 
et encore un petit pavillon composé d’une chambre à feu, 
pompe , four, grenier et cave.

Après que ces immeublés auront été exposés en vente en 
deux lots ils le seront en un seul.

S’adresser pour voir ces immeubles à la maison susdite , 
de (JNEenres du matin à deux de l’après-midi, et pour eon- 
4 ; croies conditions de la vente, en l’ètade dudit notaire 
BOULANGER. 1617

le politique.

LUNDI DIX DÉCEMBRE 1838, à onze heures précises

ET LE LENDEMAIN, A NEUF HEURES,

Dans le chantier du sieur L. DELVAUX, sür Avroy,

ON VKNÖS1A'

UNE QUANTITÉ DES PLUS CONSIDÉRABLES

DE

BOIS SCIÉS,
Savoir : une partie extraordinaire de planches, quartiers, 
barreaux et feuillets de chêne, de toute longueur, depuis 
12, jusqu’à 13, 14,15, 16, 17, 18,19et20 pieds,fort secs,, 
propres à employer de suite, et,à faire les plus beaux plan
chers et autres; une très grande quantité de posselets, pièces 
de bois, listrages, terrasses et wères, beaucoup de horrons de 
chêne, dé frêne et de hêtre; une très-grande partie de 
planches, quartiers’et barreaux de hêtre , planches et lattes 
de bois blanc; une très-grande quantité de planches, hor
rons et lattes de sapin, dont une belle partie de sapin du 
Nord, de 20 et 21 pieds; raies pour toit,et cheneaux en sa
pin; lattes àplafonner et douze cents belles jantes, etc.. etc 

ARGENT COMPTANT. 1664

A VfiWKRE,
PAR

Expropriation forcée.
Une MAISON d’habitation et dépendances, avec avant- 

cour , verger Jardin légumier, situés en lieu dit Haute-Her- 
malle, commune de Hermalie-sous-Argenleau, canton de 
Glons, premier arrondissement delà province de Liège, 
ayant en face le grand chemin qui conduit de Hermalle vers 
Visé, composés'comme suit :

Art. If. Au rez-de-chaussée, une pièce d’habitation, 
ayant sa porte d’entrée, avec atliqae vitrée à petits carreaux 
et avec châssis en pierres de taille du côté du grand chemin 
ou du levant, elle est éclairée de ce côté par une croisée avec 
châssis en pierres de taille et volets en bois, et sur le der
rière ou au couchant par une croisée qui donne sur le verger 
ci-après et une porte de communication dudit côté, au midi 
de cette pièce il y a une pièce nommée Grange dont l’entrée 
est aussi au levant avec châssis en pierres détaillé et occupés 
par la partie saisie.

Art. 2. Au hordij y aune seconde pièce d’habitation ayant 
sa porté d’entrée avec attique vitrée à petits carreaux et les 
châssis en pierres de taille du côté du grand chemin, et 
éclairée de ce côté par deux croisées avec châssis en pierres 
de taille, dessous celte pièce il y a deux caves éclairées cha
cune par un soupirail, Tune du côté dudit chemin ou le le
vant, l'autre au couchant; cette'pièce d'habitation et la cave 
du côtédu levantsont occupés comme locataire, par Wynand 
Nélissen , journalier, la cave du côté du couchant est occu
pée par la partie saisie.

Art. B. Au-dessus de ces deux pièces d’habitation, il y a 
une grande pièce ou grenier éclairée par cinq croisées avec 
châssis en pierres de taille avec voletsen bois, elle est occu
pée en commun par ledit Wynand Nélissen , locataire , et la 
partie saisie, la façade desdites pièces d’habitation présente 
une longueurd’environdouze mètres surenviron huit mètres 
de hauteur'; lai dite pièce dite grange qui est contigueetayant 
la même façade, a environ quatre mètres de longueur sur 
une hauteur d’environ trois mètres.

Art. 4. Une petite avant-cour qui sépare lesdits bâtimens 
du grand chemin ^contenant avec l’assise desdits bâtimens , 
environ deux ares et demi, sise même commune de Her- 
jmalle , canton de Glons, premier arrondissement de la pro
vince de Liège, occupée par la partie saisie.

Art. 4. Derrière lesdits bâtiments du côté du couchant est 
onverder très-bien arboré d’arbres fruitiers, contenant en
viron seize ares, sur ce verger il y a un four sous lequel il y a 
un rang de cochons, même commune, canton et arrondis
sement que dessus exploités parla partie saisie et ledit Wy
nand Nélissen , locataire.

Art. 6. Un jardin légumier au bout dudit verger, conte
nant ledit jardin environ sept ares et demi, sis même com
mune, canton étarrondissement que dessus exploité parla 
partie saisie et ledit Winand Nélissen, locataire.

Lesdits bâtimens d’habitation, grange , four, rang de co-
* chons, sontcontruîts en pierres , briques et bois et couverts 

en chaumes, le tout entouré de bayes vives,lesdits bâtimens, 
■avant-cour, verger et jardin sont tous contigus, ne forment 
qu’un ensemble et sont occupés et exploités, comme il est 
dit par lesdits Gaspar Hqrdy et Adélaïde Defet, son épouse, 
partie saisie. T l'exception de la pièce d’habitation ci-dê'ssüs

. numéro deux et la cave au-dessous du côté dudit grand che
min qui sont occupés par ledit Wy nand : Nélissen, locataire'; . 
et la pièce' au-dessus servant de, grenier, le verger ét le

• jardin sont occupés et exploités en commun par ledit Wy
nand Nélissen , locataire, et lesdits Gaspar Hardy et Adé
laïde Defet, Son épouse , partie saisie, et sont le tout situé 
commune de Hennalie-sous-Argeanteau ,, çanlou de Glons, , 
premier arrondissement delà province de Liège.

La saisie' desdits immeubles a été .faite par Philippe-Jo
seph List,ray , huissier admis au tribunal civil de première 
instance',, Séant à Liège, y demeurant , rue des Aveugles , 
numéro sept-cenl-quatre-vjngt, par procès-yerbal de sai- , 
sie,' eh date du cinq novembre mil huit'cênt,trente huit , 
enrégistré à Liège , le sept même mois, à la requête du sieur 
Jean-Joseph Jossë, propriétaire , demeurant à Wandre, : 
canton de Dalheh), premier arrondissement de là province 
de Liège, sur Gaspar Hardy et Adelaide Defet, son épouse, 
cultivateurs, demeurant dans ladite commune de Hermalle- 
sous-Argenteau, canton de Glons ’ premier arrondissement 
de la province de Liégè, le dit huissier, muni d’up pquvoif 
(spécial du saisissant, par mandat cliirographàire, en date

du trente-un août dernier, enregistré à Liège, le vinef-senf 
octobre aussi dernier , volume cinquante-huit, folio ci,i 
quante-huit, verso case 4, reçu pour principal un franc sen" 
tante centimes , pour additiondels, quarante-cinq centimes" 
total deux franes quinze centimes. s’

„ .. . (Signé) LAYALLEYE.
Copie entière dudit procès-verbal de saisie a été laissée le 

môme jour , cinq novembre susdit et avant 1’enregistrem.mf 
à monsieur Auguste Drion 5 greffier de M. le juge de paix du 
canton de Glons et une copie entière du même procès-ver 
bal de saisie a été aussi laissée ie même jour einq novembre 
et avant l’enregistrement à M. Philippe-Antoine Dewaide 
bourgmestre de la commune de Hermailè-sous-Argenteau ’ 
canton de Glons, premier arrrondissement de la province 
de Liège, lesquels ont chacun visé l’original enrecevantlenr 
copie respective. 1

Ledit procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau de 
la conservation des hypothèques de Liège, le neuf novembre 
nul huit cent trente-huit, vol. 55, N. 7, et au greffe du tri 
bunal civil de première instance, séant à Liège, le 15 mèmè 
mois, vol 24, art. 87. 1 neme

La première publication du cahier des charges pour parve 
nir à fa vente desdits immeubles, aura lieu à l’audience des 
criées du tribunal civil de première instance, séant àLié°e 
le mardi quinze janvier mil huit cent trente-neuf, à dix heu
res du malin.

M° François GOLLIN, avouévprès ledit tribunal, patenté 
pour la présente année, demeurant à Liège, rue de la Rose 
numéro quatre cent soixante-neuf, est chargé d’occuper et 
occupera sur la présente poursuite, pour le sieur Jean-Jo
seph Josse., créancier saisissant.

Je soussigné commis-greffier au tribunal civil de première 
instance, séant à Liège, certifie que, conformément à l’arti
cle 682 du code de procédure civile, pareil extrait a été ce- 
jourd’hui inséré au tableau à ce destiné.

Fait à Liège, le 14 novembre 1838.
„ . , (Signé) RENARDY.
Enregistre a Liège, le T5 novembre 1838, fol. 65; c. 5 

reçu pour enrégisirement 5 francs 40 c. . greife 1 fr. 35 c ’ 
add.. 1 fr. 25 c., total 5 frs. 96 c. ' ’

Signé DE HARLEZ.
Conforme : Fr. COLLIN. 1658

BOURSES.
PARIS ; LE 29 NOVEMBRE.

Trois p; c.............
Quatre p. c. . . .

81 60
103

Actions réunies. . 
Différée ancienne.

—
Cinq p. c.............
Àct. de la Banque. 
Obi. la vil. de Par. 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité.............

110 20
2730
1195,

102 1(2

Dito nouv. s. inté. 
Dette active. . . . 
Id. passive . . . 

Emp, rom. .... 
Rente de Naples. . 
Empr. portugais.

17 5(8

101 7|8
101 85

Holl. Dette activ.
Ditq 2 1(2.............
Différée» ......
feiltet de change. 
Obi. synd. d’am 

» 3 1(2,
S. de C. dès P.-B.

» nouvelle. 
Russie. Hope et O 

» 1829 , 5.
nscr. au gr. livre

AMSTERDAM, 
100 lia
53

7[8
23 1|4
93 5(8
77 5|4

173 3[4

105 3|8
105 1|2
69 3|8,

L1J 29 NOVEMBRE. 
Certifie. àAmsteè. 1 
Pologne.L. U. 300' 
Pr“°. L. dç Rd.50 
Eepagne. E. Ard. .

121
122 1|4

16 1(2
Dito grd. .... 
Dette diff. 1830.

» a ne ..
» passive. 

Autr. Métall. 5. 
Brés. Obi. à-Lond.

' 5 7[8
105 112

78 5[8

ANVERS, LE 30 NOVEMBRE.
Anvers. Det. act. 105 3|4 A Prusse. Em.àBerl. 121 1[2

» Det. diff. 50 3|4 A Naples. Cert. ‘Fat. 93 5(4
Empr. de 48 mill. 101 3(4 Et. Rom.Lev»1832. 102

ïd. dé SO mill. 91 3[4 P Cert. à A. 1834. 101
Hoel. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
/Autriche. Métalli. 107 1[4
Lots de H. 100. . . 338 Amsterd. C. jours 5|8 p.

» fl. 250. . . 4@5 P Id. 2 mois
» H. 500. . . 802 Rotterd. C. jours 5(8 p.

Polos. Lots fl.. 120 et A Id. 3 mois _
* » £1. 500. 138 3|4 P Paris. C. jours pair

Brés. Em. L. 1834. 78 1|2 Id. 2 mois 5|8 »Jo p
Espagne.Ardoin. . . 16 5.(8 A Londres. C. jours 40|1 1|2
Dette passiv. 1834. 5 1[4 P Id. 2 mois 59|10 1|2

» Différée. . . -- ' Francfort. C. jours! 56 1|4
Danemarc.E.NoK. 95 .1)2 A 4(1. 5 mois 1 35 3[4

Dito à L............. 74 1|4 A Bruxelles et Gaud 1 1|8

BRUXELLES, LE 30 NOVEMBRE.
Dette active 2 1|2 54 f[4. Brasseries............. __
Emp. Rothschild. 101 1(2 P Tapis..................... 105
Fin courant,. . . . — Fer d'Ougrée. . . 85
Emp. dé 30 mill. . 92 P Mutualité;;. . . 111 3(4
Id. de 37 mil. . 73 P S. C. Bruges. . . . —

Emp de' 1832 (.4). (Monceaux. .... 108
Act de là Soc. G. 827 P Act. Réunies.. . . 34Emp. dç .Paris. . . 1750 Borinage...............
S. de Conipn. de c.. 143 1(2 P Houyoux............... ' —
B. de Belgique. . 142 1(2 A Papeterie.............. 105
C. de S. et Oise. . 110 P Liis de Fer» • . .j A--  ".
Hauts-Fourneaux. 108 P Luxembourgeoise ' —
Banque Foncière. 100 3(4 A Civile.................... i 120
Idem. . . ». . . . . 100 Herve. . .. . . J : — À
Fienu.............. ... . 183 P Ch. deF'er de Col. 890
Hornu. .. . .. . . » 120 P Ch. de 11.. M. et B. 119
Sclessin................. 114 P Asphalt. .... J —
Soc. Nationale. . 122 P Holt.' Dette active. 52 W
Levant dii Fienu. 165 A. Losrenten inscrit. 100
Ougt'ée. : Y'. . . — Autriche. Mélalliq 107
Sars-Loiigsçjiam. 170 A Naples. C. Falcofit 93 3|4 1
Chemin de Fer. . — (Espagne. Ardoin. 10 3(8
Vennes.................. — [Fi’iücóUrént. . . . —
St-Léonard. . . . — 'Prime un mois... . --
Chalelineau. ■' . « 1Î8 • P Différée de 1850. —
Verrerie^. bleny de 183.5. » » _ -iL. -i-
Betteraves. . . . . 110 P Passives................ —
Verrier, de Chart. h- ; ■ ■ ' Brésil.E. de Roth 78 1[2
L’Espéraûçe. . . . Borne. E. de 1834 102 

VIENNE , LE 21 NOVEMBRE.
Métalliques K pYc», 107 7|16 — Actions de la Banque, 1500.

■ /o» ... - ■ ■ — ~
Impri'- -B. NossEfiT, rue d u Pot-d’Or,. N” 622, à Liège»
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